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tenue sous la présidence de Monsieur GRIMAUD, assisté(e)

de Madame BOUISSET et Madame LEQUEUX, Conseillères

En présence de Madame LUCAS, Rapporteure publique

Madame LATIF, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2302208 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SASU VENTO-SOL CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)
Défendeur MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE, DE LA

BIODIVERSITÉ ET DES NEGOCIATIONS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 18 octobre 2022 du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires rejetant la demande de
reconnaissance d'efficacité, ensemble les décisions implicite et explicite de rejet du recours gracieux.

02) DOSSIER N° 2401259 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CARLINI ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M
INSTITUT NATIONAL POLYTECHNIQUE DE TOULOUSE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 28 juin 2023 portant non renouvellement de contrat d'un enseignant en informatique au sein de l'ENSAT.

03) DOSSIER N° 2300667 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur LO AVOCATS
Défendeur

Nom des parties
Monsieur T

 COMMUNE DE MILLAU

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de l'arrêté du 7 septembre 2022 du maire de Millau portant refus du permis de construire n° PC01214522M1016 à M. T pour la
construction d'une maison individuelle et de ses annexes et démolition sur un terrain sis route du Causse Noir Embarry cadastré 0I-0545,0I-0547,0I-0546,
ensemble la décision implicite de rejet du recours gracieux du 6 octobre 2022.
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04) DOSSIER N° 2404413 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur AJMH 1331 CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)
Défendeur COMMUNE DE VIVIERS-LES-LAVAUR Maître BOMSTAIN Jonathan (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 22 mai 2024 portant permis de construire n° PC 081 324 24 A0001 délivré  par le maire de Viviers les Lavaur au nom de
la commune pour la construction de 3 logments d'habitation et de 3 abris voitures, en vue de la location et édification d'une clôture sur un terrain sis route de
Plaisance.

05) DOSSIER N° 2302449 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur THIERRY BRAILLARD ET ASSOCIES
Défendeur
Observateur

Nom des parties
Monsieur E
MINISTERE DE L'INTERIEUR
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
D'ILE-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DE PARIS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite de rejet née le 14 décembre 2022 du silence gardé par le ministre de l’intérieur sur sa demande d’annulation du
titre exécutoire émis à son encontre le 18 mai 2022 par la DRFIP Ile-de-France pour le paiement d’un indu sur rémunération paye du mois d’août 2021,
ensemble le titre exécutoire portant sur une somme de 22 005,11 euros (Renvoi TA Paris).

06) DOSSIER N° 2406645 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MAQUET Sarah (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur N
PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral N° 2024-31-738 du 6 mai 2024 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé la délivrance d'un titre de
séjour à M. N, l'obligeant à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et fixant le pays de renvoi.
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07) DOSSIER N° 2406797 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur NAJJARIAN-DUPEY AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame A
PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral n° 2024-31-1853 du 7 octobre 2024 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé la délivrance d'un titre de
séjour à Mme A l'obligeant à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et fixant le pays de renvoi.

Arrêté le 16/02/2026


